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DANS UNE AGGLOMÉRATION DE LA DIMENSION DE LYON QUI COMPREND 1,2 MILLIONS

D'HABITANTS, LE PAYSAGE EST EN SURSIS. EN VOIE DE MORCELLEMENT ET DE

DISPARITION, GRIGNOTÉ DE TOUS COTÉS, SON EXPRESSION DEVIENT CHAOTIQUE. RELIER EN

RÉSEAU SES ÉLÉMENTS ÉPARS, AU-DELÀ DES LIMITES COMMUNALES, RETISSER UNE

TRAME DE VERDURE DANS LES RÉGIONS MENACÉES, RENFORCER OU RECRÉER DES

ESPACES VERTS CAPABLES D'ACCUEILLIR HABITANTS ET ENTREPRISES, DONNER

VALEUR ÉCONOMIQUE AU PAYSAGE: VOILÀ LE DÉFI

Le paysage et l'agglomération
lyonnaise

Gisèle Berger

Celle-ci accueille une ligne de TGV, des autorou-

tes et l'aéroport de Satolas. Située au centre d'un

-y«féc.op<r»r- noeud de transports important, elle est reliée à

iM-ee*»nisUAxparjs^ |\z|arsej||e( Grenoble, Turin et Genève. Lyon

dispose donc d'indéniables atouts pourtenir un

rôle international.

^ Pourtant l'avenir ne dépendra pas seulement de

la performance des axes de transports et des
fc.'

échanges, mais bien de la qualité de l'environnement.

Il est indispensable que les structures
rurales divisées par l'extension de Lyon retrouvent
un nouvel épanouissement. Ces éléments de

verdure épars, réunis dans un système dynamique
de reverdissement, seront à la base d'une
nouvelle qualité de vie dans l'agglomération lyonnaise.

Que les autorités concernées veillent à la

protection, à l'entretien du paysage et la ville de Lyon

aura le meilleur des avenirs.
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Lyon et sa croissance
L'agglomération lyonnaise, qui s'affirme résolument

ville européenne s'est développée au
confluent du Rhône et de la Saône. Bordée de collines

à l'ouest, elle s'étend naturellement sur une

plaine vers l'est.

Ly<rJ
CJÇUTksB-, tW-
l'AmuMto-n

(rr^-n^Kre-

L'agglomération

lyonnaise et la Plaine de

l'Est lyonnais

La consternante banalité

d'un paysage, due à un

développement chaotique

Gisèle Berger,

architecte EPFL-SIA,

spécialisée en rédaction

et synthèse

Le paysage et la ville
Avec son "Schéma Directeur", la ville de Lyon

s'est donnée les moyens de ses ambitions: s'élever

au rang de ville internationale, en particulier
grâce à la qualité de son environnement. La Plaine

de l'Est lyonnais est un cas d'école, car
nombreuses sont les agglomérations en pleine
expansion qui se voient dans l'obligation d'intégrer
une identité rurale en perdition. Le paysage, par
sa soudaine rareté, prend une importance
nouvelle.



Un atout inattendu pour la Plaine de l'Est lyonnais

Les principaux potentiels de développement de la

ville de Lyon pour ces prochaines décennies, sont

regroupés dans la Plaine de l'Est lyonnais. Cette

plaine est constituée de diverses agglomérations
à caractère rural et de petites industries jetées
au hasard dans un paysage en voie de morcellement.

Le peu de soin apporté à la construction,
aux traitements des grandes infrastructures, à

l'environnement dans cette plaine, donne au

visiteur l'impression d'une banalité consternante.
Mais si le noeud de circulations de première

importance divise le territoire, il est en même temps
la chance de la Plaine de l'Est lyonnais. Propice

aux échanges, il renforce cette région dans son

rôle d'accueil international. Désormais soigner
son environnement doit être sa principale
préoccupation. Ses espaces libres et son paysage,
gérés de manière globale et concertés par les

diverses communes concernées, deviendront sa

carte de visite et un atout économique.

Inverser les rôles
Le bureau Feddersen & Klostermann urbanisme-

architecture-paysage, de Zurich (avec la colabo-

ration de Stefan Rotzler, paysagiste) a reçu divers

mandats dans la Plaine de l'Est lyonnais. Pour

mettre en pratique les options du "Schéma Directeur",

un choix s'imposait. Le bureau précité a

décidé de s'intéresser essentiellement au paysage.
Le paysage en tant qu'entité, élément fort
comprenant tout ce que l'on nomme communément

espace négatif, interstitiel ou de reste, espace
non construit ou résiduel. Le paysage au centre
de la réflexion menée sur cette région.

Le paysage: une chance
Le paysage, réserve d'espace et de liberté
d'action dans le futur. Le paysage en tant que plus

- value - économique. Comme élément d'équilibre

destiné à contenir le développement de la ville

et à résister à une extension anarchique du

domaine bâti - sans pour autant en arriver à

interdire la construction.
Le paysage est un atout, mais encore s'agit-il de

le mettre en valeur! Du domaine bâti l'attention
est portée sur les espaces situés entre les

maisons, entre les villages. Les relier en réseaux leur

confère une valeur d'ensemble. De modestes
cheminements peuvent s'étendre sur toute une

région et créer une trame verte d'importance
vitale. Pour que le paysage échappe au

démembrement, et qu'il puisse s'épanouir, retrouver sa

vigueur, il est essentiel d'affirmer sa continuité

grâce à ces réseaux de verdure.

Créer le paysage
Pour créer des réseaux de verdure, il est non

seulement nécessaire d'entretenir la végétation
existante, mais aussi de concevoir de nouvelles

zones vertes.
La création d'un paysage, la production d'espaces

verts libres doivent être pensées comme faisant

partie intégrante des investissements privés, à

condition qu'elles offrent en retour une plus-value

pour l'économie. La ville de Lyon se donne les

moyens de créer des paysages qui savent affirmer

leur présence et retenir l'oeil, dans l'espoir
de voir de nouveaux habitants et des entreprises
de haut de gamme avoir envie de s'y installer.
La construction active du paysage est-elle une
vision de l'esprit ou trouve-t-elle quelques
applications pratiques

Un chantier au service du paysage
Sauvegarder, construire, continuer ou modeler un

paysage nécesssite d'importantes ressources et
des matières premières. Ici, les matériaux de

construction ont pour nom : plantes, humus, bois,
gravier... Pour produire ces matières premières, la

mise en place d'un chantier au service du

paysage est indispensable.
Ce chantier comporte des pépinières d'arbres,

pour planter des allées ou pour arboriser un

secteur. Le compostage produit l'humus indispensable

aux plantations. Le limon extrait du Rhône

permet de fonder des plans d'eau. L'exploitation
d'une gravière rend possible les travaux d'ingénierie.

Les éléments de ce chantier du paysage doivent

provenir des matières premières locales. Les faire

venir d'ailleurs serait économiquement et écolo-

giquement une charge inutile.

L'eau et le paysage
Le paysage compose avec la végétation, les

constructions, mais aussi avec l'eau. Un système de

plans d'eau, mis en place en 1976 dans la Plaine

de l'Est lyonnais a permis de réaliser des paysages

qui ne laissent guère indifférents. Ces plans
d'eau et leur arborisation ont créé des biotopes
de grande valeur et des lieux de détente privilégiés

pour les habitants de la région.
L'eau en sous-sol influence aussi le paysage. La

fragilité de la nappe phréatique qui s'étend, à des

profondeurs différentes, sous toute la Plaine de

l'Est lyonnais appelle des règles de gestion

contraignantes: il faut éviter la pollution et contenir

l'expansion des constructions. Mais en élevant

son niveau par endroit, l'éclosion de la végétation

en sera favorisée.

Certains paysages de la Plaine de l'Est lyonnais
sont marqués par des ruisseaux pétrifiés encore
visibles dans le sol, dus au retrait du glacier du

Rhône. Ils sont les témoignages uniques d'une

époque lointaine et pourraient devenir dans le

paysage un musée du sol.

Relier les paysages
La "Mission écologie urbaine" (Département
Développement Urbain - Grand Lyon) soutient
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Concept global de la

Plaine de l'Est lyonnais

Illustration provenant de

l'étude de la "Mise en

oeuvre d'une charpente

paysagère de la Plaine

de l'Est lyonnais"
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dans la Plaine de l'Est lyonnais la mise en oeuvre
d'une charpente paysagère qui devrait relier entre

eux les espaces verts. Mais cette intention

n'empêche guère une double coulée de verdure
de résister difficilement à la pression de la

construction et de voir son statut devenir précaire. Si

buttes et collines présentent encore les

caractéristiques de zones vertes, l'extension de la ville

qui a déjà amorcé le morcellement du paysage,
les menace de plus en plus fortement.
Un cordon arborisé d'une longueur d'env. 4 km,

avec des places d'eau et des amorces de forêt
est en projet. Il forme au niveau régional un

réseau de larges mailles comprenant, au nord et au

sud, les collines encore vertes de la Plaine de l'Est

lyonnais et crée de véritables aires de loisirs et
des zones de détente.

Sur le plan local, cette longue coulée de verdure

cherche à s'inscrire dans la continuité de tous les

îlots de végétation existants ou d'espaces encore
libres. Relier les grandes surfaces de verdure entre

elles, mais aussi garantir la valeur paysagère
des divers quartiers d'une ville premettra de sauver

le paysage du morcellement.

La valeur économique du paysage
Plus à l'est, six communes ont constitué le "Syndicat

Mixte de l'Est lyonnais" (env. 107 km2). Ce

site est précisément traversé par les voies du TGV,

l'autoroute de contournement et accueille l'aéroport

international Lyon-Satolas. Ces communes
ont décidé de réfléchir ensemble à l'avenir d'une

région prometteuse. Le noeud des axes de transports

sera source d'une activité économique

importante. Mais c'est la qualité de l'environnement

et du paysage qui décidera futurs habitants,
touristes ou entreprises de haut de gamme à

s'installer dans la région. Le paysage a donc une
valeur économique indéniable.

Les zones de verdure existantes ou à aménager
seront délimitées en priorité. Les réseaux de

champs, d'allées d'arbres, de haies et les plans
d'eau doivent être mis en place avant toutes
constructions. La dimension récréative et de loisirs,
la réflexion écologique et l'aspect esthétique ne

peuvent être passés sous silence. On ne peut faire

fi du paysage sans risquer de perdre tous les

atouts économiques qu'offre cette région.

Mais les autorités de la région émettent une

réserve envers les espaces verts libres qui sont non

contrôlés. Ils craignent que ceux-ci deviennent
des lieux sales, mal entretenus, saccagés et

s'inquiètent d'un développement de la criminalité par
le biais des espaces verts.
Le reverdissement de la "Plaine de l'Est lyonnais"
et "l'Espace du Syndicat Mixte de l'Est lyonnais"
sont des propositions et des concepts globaux

indispensables au développement cohérent de tous
les espaces libres paysagés. Mais ils n'ont pas

encore reçu de prolongements légaux.

Le paysage et la loi
Genas (env. 24 km2) est une commune voisine de

Lyon. Son "Plan d'Occupation des Sols" est une

conception directrice qui comprend la gestion des

sites et des espaces extérieurs, du domaine bâti,
de la circulation et la stratégie de l'ensemble.
L'instrument juridique qui en résulte gère les plans
de zonage et de voirie et comprend un règlement
illustré de schémas d'intervention.

La vision à long terme, élément caractéristique de

la protection du paysage, est la pierre d'angle de

ce "Plan d'Occupation des Sols" (P.O.S.). Porté

par l'engagement du maire, une fois ses implications

avec les privés esquissées, ce plan démontre

que sa juste place peut être redonnée au

paysage en dépit de toutes les contraintes juridiques.
Il est un instrument concret du développement
économique et politique d'une commune ou d'une

région.

Stratégie de réalisation
Le paysage, pour s'imposer, nécessite plusieurs
étapes préalables. La mise en place d'une structure

qui permette décision et coordination, un

équilibre financier et la prise en compte de la

valeur économique du développement urbain. Mais

aussi la création d'un instrument juridique qui ne

soit pas trop abstrait.

L'innovation dans ce dossier s'est portée sur les

techniques de représentation, de communication

et d'illustration du règlement du P.O.S. Aux articles

de règlement a succédé un document où

photographies, croquis et schémas d'intervention

occupent une large part.

A Genas, le développement et la protection du

paysage trouvent ainsi prolongement jusque dans

la loi. Cette commune se plaît, dans un "tous
ménages", à rappeler les premier travaux de

préverdissement, la création d'une dorsale verte, le

dégagement de points de vue et la mise en place
d'une ceinture verte.

La nécessité d'un chantier du paysage n'est pas

une utopie pour cette commune qui tient à réussir

le reverdissement de son territoire et son rôle

d'accueil. Genas a compris l'atout économique
qu'elle pouvait tirer de son paysage.

Car le paysage n'est pas seulement un lieu

d'inspiration bucolique. Il est un facteur de qualité de

vie dont on ne peut se passer. Les régions urbaines,

par leur insouciance, leur désorganisation et

leurs intérêts financiers à court terme, l'oublient
malheureusement trop souvent.
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